
Article 3 – Dispositions applicables en zone bleue 

 
La zone bleue inclut les zones urbanisées inondables (sauf degré d’exposition 

exceptionnel), et joue lors des inondations un rôle important d’expansion et de 

stockage des eaux de crue. Elle implique de ce fait la mise en œuvre de mesures de 

prévention administratives et techniques. 

 

Elle est vulnérable au titre des inondations, mais les enjeux d’aménagement urbain 

sont tels qu’ils justifient des dispositions particulières. 

 
 

Article 3.1 – Interdictions 
 

A l’exception des travaux ou occupations du sol visés à l’article 3.2, sont 

interdits :  

 

1. Tout nouveau sous-sol et toute nouvelle ouverture située sous le niveau de crue 

centennale ; 

 

2. Tout nouveau parc résidentiel de loisirs, tout nouveau terrain de camping, et 

tout nouvel emplacement « loisirs » dans les parcs résidentiels de loisirs et terrains de 

camping déjà  

existants ; 

  

3. Les aires d’accueil des gens du voyage ; 

 

4. Le stationnement de caravanes, sauf sur terrain de camping autorisé avant la date 

d’approbation du PPR ;  

 

5. Les nouveaux établissements recevant du public (ERP) des types suivants 

(définis par l’arrêté du 25 juin 1980 modifié) : J (structures d’accueil pour personnes 

handicapées), O (hôtels et pensions de famille), R (établissements d’enseignement, 

colonies de vacances), U (établissements de soins), PS (parcs de stationnement 

couvert), et GA (gares) sauf gares routières dans les conditions définies à l’article 3.2-

14 ; 

 

6. Les remblais, exhaussements du sol, et édifications de digues, quel qu’en soit le 

volume, à l’exception de ceux qui sont en relation directe avec les occupations du sol 

autorisées par les articles 3.2-8, 3.2-10, 3.2-14 ; 

 

7. L’implantation de nouvelles installations classées pour l’environnement sur un 

site nouveau et l’extension des sites existants, à l’exception des aménagements 

concernant la mise aux normes des installations ou des travaux rendus obligatoires par 

d’autres législations, et à l’exception de celles visées à l’article 3.2-8 ;  

 



8. Le stockage de produits polluants ou dangereux, quel qu’en soit le volume, sauf 

le stockage préexistant à condition de le rendre non vulnérable (voir conditions visées 

au 3.2-14) ; 

 

9. Entre le 1
er
 octobre et le 31 mai, période de risque plus important de crue, tout 

stockage de produits et de matériaux susceptibles d’être entraînés par les eaux, à 

l’exception des produits de l’exploitations forestière, et des produits directement liés 

aux installations d’élevage préexistantes (fumier,…) ; en cas d’annonce de crue au-

delà de la cote d’alerte et quelle que soit la date de survenance, les produits et 

matériaux susceptibles d’être entraîné 

par les eaux, y compris les produits de l’exploitation forestière ou liés aux installations 

d’élevage existantes, seront évacués ;  

 

10. Les dépôts de toute nature, sauf ceux liés à l’activité de la voie d’eau ;  

 

11. Toute technique d’assainissement autonome, sauf pour le bâti préexistant 

n’ayant aucune possibilité de raccordement à un réseau collectif ; 

 

12. La reconstruction en cas de sinistre lié aux inondations, à l’exception des 

édifices présentant un caractère patrimonial ou architectural certain (classement ou 

inscription à l’inventaire des monuments historiques, …) et qui devront à cette 

occasion être rendus moins vulnérables.   
 

Articles 3.2 – Autorisations sous condition  
 

Peuvent être autorisés sous réserves des dispositions applicables aux biens 

existants et futurs développés aux articles 3.3 et 3.4 : 

1. Les travaux d’entretien et de gestion courants des biens et activités existants, 

notamment les aménagements internes, les traitements de façade et la réfection des 

toitures, à condition de ne pas augmenter les risques ou d’en créer de nouveaux, et 

sous réserve :  

      ○    d’utiliser des matériaux insensibles à l’humidité, et conçus pour  

  résister à une immersion prolongée, 

 ○   mettre hors d’eau les réseaux électriques et téléphoniques, munir les 

     réseaux d’eaux usées d’un clapet anti-retour ; 

 

2. Les constructions nouvelles, l’extension de bâtiments existants, sous réserve de 

ne pas aggraver le risque d’inondation et de minimiser leur propre exposition au 

risque, et notamment sous les conditions suivantes : 

                  ○   La distance minimale d’implantation des constructions sera définie en 

  fonction des contraintes propres à chaque site (mobilité de la rivière, 

  impact hydraulique, impact sur la sécurité des biens et des   

  personnes,…). Elle ne pourra être inférieure à 10 mètres de part et 

  d’autres des rives de la Marne, à l’exception des constructions ou des 

  installations liées à la voie d’eau (activités portuaires, station de  

  pompage, maisons éclusières, écluses, barrages,…) 



   ○   Les matériaux de construction devront être insensibles à l’humidité, 

  conçus pour résister à une immersion prolongée et à des   

  affouillements. 

         ○ L’axe principal de la construction sera orienté de manière à assurer un 

   bon écoulement des eaux. 

  ○ Des mesures compensatoires devront permettre d’annuler ou de tendre 

    à annuler les conséquences hydrauliques de l’aménagement projeté. 

    Au minimum, le volume des champs d’expansion des crues amputé 

    par les travaux devra être rétabli. 

  ○ Le premier plancher sera au-dessus de la cote de crue centennale. 

  ○ Aucune ouverture ne sera sous le niveau de crue centennale. 

  ○ Les réseaux et installations électriques et de téléphone devront être 

    hors d’eau. 

  ○ Les constructions nouvelles et les extensions devront être construites 

    sur un vide sanitaire inondable, merlon, pilotis, ou tout autre moyen ne 

    réduisant pas le volume de stockage des eaux de crue (les remblais 

    restent interdits) ; 

 

3. L’aménagement des biens et bâtiments existants ou leur changement 

d’affection sous les conditions suivantes : 

 

 ○ utiliser des matériaux insensibles à l’humidité, et conçus pour résister 

  à une impression prolongée (traitement anticorrosion des parties  

  métalliques, pas de liants à base de plâtre, pas de revêtement de sols 

  ou de murs sensibles à l’humidité, matériaux hydrofuges pour  

  l’isolation, …), 

 ○ mettre hors d’eau les réseaux électriques et téléphoniques, munir les 

  réseaux d’eaux usées d’un clapet anti-retour, 

 ○ ne pas aggraver le risque d’inondation, 

 ○ ne pas augmenter les risques de nuisances ou de pollution ; 

 

4. Les travaux d’entretien et de gestion courants et le réaménagement des terrains 

de camping et des parcs résidentiels de loisirs, le remplacement et l’amélioration 

des locaux en dur, les nouveaux locaux en dur à condition :  

 

 ○ de ne pas augmenter la vulnérabilité aux phénomènes naturels 

 ○ de ne pas augmenter le nombre d’emplacements, 

 ○ de ne transformer aucun emplacement tourisme en emplacement  

  loisirs, 

 ○ d’utiliser des matériaux non sensibles à l’humidité et conçus pour 

  résister à une immersion prolongée ; 

 ○ de mettre hors d’eau le plancher des locaux par construction sur  

  merlon, vide sanitaire inondable, ou pilotis, de manière à ce que le 

  niveau de la base de la dalle de plancher soit supérieur au niveau de 

  crue centennale, 

 ○ qu’il n’y ait pas de sous-sol, 



 ○ que l’ensemble des installations en dur n’excède pas 10% de la  

  superficie du terrain ;  

 

5. L’extension des terrains de campings existants dans la limite de 20% de leur 

superficie à la date d’approbation du PPR, non renouvelable, et limitée à des 

emplacements « tourisme » ; 

 

6. Les aires naturelles du 1
er
 mai au 31 octobre ; 

 

7. Les aires de grand passage des gens du voyage, à condition de prévoir des 

mesures d’évacuation adaptées en cas d’alerte de crue ; 

 

8. Les installations de production d’énergie renouvelable d’intérêt général, à 

condition qu’il n’y ait pas d’alternative technique et/ou financière satisfaisante, et sous 

réserve : 

 

 ○ de les rendre non vulnérables aux crues tout en limitant le plus  

  possible   les remblais (qui devront être compensés en volume), 

  et en utilisant au   minimum des techniques alternatives  

  (pilotis, vide sanitaire inondable,   …) lorsque c’est techniques 

  possible, 

 

 ○ de rendre non accessibles aux crues d’éventuels matériaux stockés sue 

  place et susceptibles d’être entraînés par les eaux ; 

 

9. Les équipements d’intérêt général de sports de plein air, les installations 

ludiques liées à la présence de l’eau (sports nautiques, pêches, chasse,…), et leurs 

constructions d’accompagnement, sous réserve d’obtenir les autorisations nécessaires 

et sous les conditions suivantes : 

 

 ○ justification de la non-aggravation du risque d’inondation, 

 ○ implantation sous réserve de la prise en compte des impératifs de  

  l’écoulement des crues, 

 ○ mise hors d’eau du plancher par construction sur merlon, vide  

  sanitaire inondable, ou pilotis, de manière à ce que le niveau de la base 

  de la dalle de plancher soit supérieur au niveau de crue centennale, 

 

10. Les travaux et installations destinés à réduire les conséquences du risque 

d’inondation pour les bâtiments existants, ou destinées à réduire les conséquences 

du risque d’inondation à l’échelle du bief ou de la vallée (par exemple digues, 

bassins de rétention, …), sous réserve : 

 

 ○ d’une justification technique (notamment mesure de l’impact  

  hydraulique) et économique du projet, 

 ○ de la mise en œuvre de mesures compensatoires si nécessaire, 

 ○ que le projet soit port é par une collectivité compétente, qui en  

  assurera la mise en place et la gestion, 



 ○ que le projet fasse l’objet d’une validation par les services de l’Etat 

  compétents, et que l’entente interdépartementale pour l’aménagement 

  de la rivière Marne soit consultée pour avis ; 

 

 11. Les  travaux de construction ou d’aménagement d’infrastructures de transport 

(routières, ferroviaires, fluviales), et les installations nécessaires à leur 

fonctionnement, sous réserve que ces travaux ne conduisent pas à une augmentation 

du risque d’inondation en amont ou en aval (hausse de la ligne d’eau, perte de capacité 

de stockage), prennent en compte les impératifs de l’écoulement des crues, et fassent 

l’objet de mesures compensatoires le cas échéant ; les ouvrages de décharges devront 

prendre en compte la crue centennale ; 

 

12. Les nouvelles constructions et infrastructures d’intérêt général, liées à 

l’acheminement et au traitement des eaux usées, ainsi qu’au captage et à la 

distribution de l’eau potable, à condition qu’il n’y ait pas d’alternative technique 

et/ou financière satisfaisante, et sous réserve de : 

 

 ○ prendre toutes dispositions pour supprimer tout risque de pollution en 

  période de crue, 

 ○ minimiser l’impact sur l’écoulement en période de crues, 

 ○ rétablir le volume des champs d’expansion des crues, amputé par les 

  travaux,  

 ○ mettre hors d’eau les équipements sensibles 

 ○ utiliser des matériaux non sensibles à l’humidité et conçu pour résister 

  à une immersion prolongée ; 

 

13. Les réseaux techniques d’intérêts général de transport de l’énergie (électricité, 

gaz) et téléphoniques, à condition de les rendre non vulnérables aux inondations 

(isoler les réseaux pouvant être immergé, installer hors d’eau les chambres de 

téléphone, les transformateurs électriques, ou tout matériels sensible, les équiper d’une 

mise hors service automatique, réaliser la distribution des réseaux « courants forts – 

courants faibles » au-dessus du niveau de la crue centennale) et de minimiser leurs 

impact sur l’écoulement des eaux ; 

 

14. Le stockage de produits polluants ou dangereux (tels qu’hydrocarbures, gaz, 

engrais liquides ou solides, pesticides) en quantités ou en concentrations inférieures 

aux normes minimales fixées pour leur autorisation, à condition qu’il soit réalisé :  

 

 ○ soit au-dessus de la cote de rue centennale, dans un récipient étanche 

  et fermé, 

 ○ soit s’il est situé au-dessous, dans un récipient étanche et fermé, lesté 

  et arrimé de façon à résister à la pression hydrostatique d’une crue 

  centennale, et à condition que les orifices de remplissage et les évents 

  soient placés 50 centimètres au dessus du niveau de la cote de crue 

  centennale ; 

 



15. Les parkings et gares routières à condition qu’ils restent au niveau du terrain 

naturel, que le revêtement soit perméable à l’eau et adapté à une submersion 

temporaire, et que des mesures d’évacuation en cas d’alerte de crue soient prévues ; 

les infrastructures associées sont également autorisées ; 

 

16. La plantation et l’exploitation de bois, forêts, haies, parcs urbains, … à 

condition de ne pas créer d’obstacle au libre écoulement de l’eau et d’éliminer tout 

élément susceptible de provoquer des embâcles (branches et fûts tombés, arbres 

instables, …) 

 

17. Le clôtures des jardins et celles attenantes aux propriétés bâties à condition 

qu’elles ne constituent pas un obstacle à l’écoulement des eaux ; 

 

18. Les fouilles à titre archéologique dans la mesure où elles sont réalisées de 

manière à minimiser d’éventuelles perturbations de l’écoulement des eaux ; 

 

19. Les installations de radiotéléphonie, à condition qu’elles soient hors d’eau. Les 

fondations de pylônes ne devront pas faire saillie et les locaux techniques devront être 

construits soit sur un support préexistant, soit sur un vide sanitaire inondable ou pilotis 

(tout remblais est strictement interdit). 

 

20. Les travaux et aménagements liés à la mise aux normes des installations classées 

pour l’environnement. 

 

Article 3.3 – Autres dispositions applicables aux biens futurs 

 
Sous réserve de l’application des dispositions de l’article 3.2, les dispositions 

suivantes s’appliquent aux biens futurs : 

 

1. Les nouvelles constructions et installations seront conçues de manière à garantir la 

sécurité des personnes et à limiter la vulnérabilité des biens au risque d’inondation ; 

 

2. Les constructions autorisées seront conçues de façon à ce que leur vulnérabilité en 

dessous du niveau de la cote de la crue centennale soit la plus faible possibles. Les 

planchers et les structures seront dimensionnés pour résister aux surpressions et 

pressions hydrostatiques dues à la crue centennale. 

Tout ayant le souci d’intégrer au mieux le projet de construction dans son 

environnement, l’adaptation au sol des constructions sera réaliser de façon a ce que le 

plancher bas du premier niveau habitable (logement) ou utile (activités) soit édifié à 

une cote supérieure à la cote de la crue centennale ; 

 

3. Les constructions seront fondées dans le sol de façon à résister à des affouillements, 

à des tassements ou à des érosions localisées ; 

 

4. Les matériaux utilisés en dessous de la cote de la crue centennale (augmentée de 

30 centimètres pour les matériaux de revêtements et d’isolation, du fait de la 



possibilité de détérioration par capillarité) seront choisis pour résister à une 

immersion prolongée, notamment : 

 

 ○ traitement anticorrosion des parties métalliques des ossatures de  

  constructions, 

 ○ pas d’emploi de liants à base de plâtre, 

 ○ pas d’utilisation de matériaux tels que la terre armée ou la terre  

  banchée, 

  ○ éviter les revêtements de sols ou de murs sensibles à l’humidité, 

 ○ utiliser des matériaux hydrofuges pour l’isolation ; 

 

5. Installer au-dessus de la cote de crue centennale les équipements sensibles, et 

notamment : 

 

 ○ les appareils électro-ménagers ; 

 ○ les équipements électriques, électroniques, et micro-mécaniques, 

 ○ les installations de chauffage (chaudière, cuve de combustibles) 

 ○ les réseaux électrique et de téléphone. 

 

Article 3.4 – Autres dispositions applicables aux biens existants 

 
Sous réserve de l’application des dispositions de l’article 3.2, les dispositions 

suivantes s’appliquent aux biens existants (dans un délai de 5 ans pour les 

dispositions 7 à 11) : 

 

1. Les réaménagements et les extensions de constructions existantes seront conçus 

de manière à garantir la sécurité des personnes et à limiter la vulnérabilité des biens au 

risque d’inondation ; 

 

2. A l’ occasion de l’entretien, d’une réfection ou d’un réaménagement d’un bâtiment 

ou d’une installation, les matériaux utilisés en dessous de la cote de crue 

centennale (augmentée de 30 centimètres pour les matériaux de revêtements et 

d’isolation, du fait de la possibilité de détérioration par capillarité) seront choisis 

pour résister à une immersion prolongée, notamment : 
 

 ○ traitement anti-corrosion des parties métalliques des ossatures de  

  constructions ;  

 ○  pas de liants à base de plâtre ; 

 ○ pas de revêtements de sols ou de murs sensibles à l’humidité ; 

 ○ utiliser des matériaux hydrofuges pour l’isolation ; 

 

3. Installes dans la mesure du possible au-dessus de la cote de crue centennale les 

équipements sensibles (s’ils sont facilement déplaçables ou à l’occasion d’un 

renouvellement ou de travaux), et notamment : 

 

 ○ les appareils électro-ménagers ; 



 ○ les équipements électriques, électroniques, et micro-mécaniques ; 

 ○ les installations de chauffage ‘chaudière, cuve de combustible) ; 

 

4. Toute nouvelles installation sanitaire est interdite au-dessous du niveau de la crue 

centennale (risque de refoulement en cas de crue) ; 

 

5. Les mobil-homes installés dans les parcs résidentiels de loisirs ou sur les 

emplacements « loisirs » des terrains de camping doivent, par définition, rester 

mobiles. En cas de crue, leur évacuation doit être prévue par une procédure 

appropriée ; 

 

6. L’extension et les aménagements de stations dépuration existantes sont 

autorisés, dans les mêmes conditions qu’à l’article 3.2-11 ; 

 

7. Les ouvertures de bâtiments (telles que portes, baies, soupiraux, orifices, conduits, 

…) situées sous la cote de crue centennale, doivent être mises à l’abri d’une entrée des 

eaux par déplacement du niveau de l’ouverture, par des dispositifs d’étanchéification 

efficaces, ou par obturation. Ces dispositifs d’étanchéification ou d’obturation devront 

résister à la pression de l’eau. 

En complément et chaque fois que cela s’avère nécessaire, des pompes d’épuisement 

de caractéristiques et de débit suffisants doivent être mises en place, afin de permettre 

l’évacuation des eaux d’infiltration et retarder la montée à l’intérieur des bâtiments 

(Attention : dans certain cas, le pompage à outrance peut provoquer l’entraînement des 

particules fines du sol et déstabiliser les structures bâties). 

Ces mesures seront parmi les plus efficaces tant que la hauteur d’eau n’atteint pas de 

valeurs importantes au-delà desquelles il devient difficile de résister à la pression aux 

entrées généralisées par infiltrations (environ un mètre). La continuité de 

l’alimentation électrique facilite les actions de pompage ; 

 

8. Isoler le réseau électrique alimentant le niveau inondable du reste du réseau, 

voire le supprimer quand c’est possible ; 

 

9. Munir les réseaux eaux usées et/ou pluviaux d’un dispositif anti-retour, ou 

d’une vanne permettant d’isoler de l’extérieur ; 

 

10. Pour les organismes gestionnaires des réseaux (électricité, téléphone, gaz), 

obligation de se mettre en conformité avec les dispositions suivantes, dans un délai de 

5 ans : 

 

 ○ isoler et protéger les réseaux des effets de l’immersion, 

 ○ installer hors d’eau les chambres de téléphone, les transformateurs 

  électriques ou tout matériel sensible, 

 ○ équiper d’une mise hors service automatique, les réseaux de gaz,  

  d’électricité et de téléphone ; 

 



11. Les terrains de camping e parcs résidentiels de loisirs existants doivent se 

conformer aux prescriptions relatives à la sécurité (notamment vis-à-vis des 

inondations) établies par le décret n°94-614 du 13 juillet 1994. 

 

 

 

 

 

   

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 


